
Enfants et médicaments : limiter les accidents

Attention, trop de médi-
caments dangereux
sont facilement acces-
sibles aux enfants.

Quelques mesures permettent
d’éviter des pièges lors de leur uti-
lisation.

●  Le conditionnement d’un médica-
ment est l’ensemble des éléments
(boîte, notice, plaquette, flacon, dis-
positif doseur) destinés à protéger le
médicament et à apporter les infor-
mations utiles pour les soins (nom du
médicament, dosage, mode de pré-
paration, voie d’administration, etc.).
Le conditionnement vise aussi à ré-
duire les risques de mauvaise utilisa-
tion ou d’intoxication, notamment
chez les enfants.

Hors de portée
des enfants

●  Ne laisser aucun médicament à la
portée ou à la vue des enfants, les
sortir uniquement au moment de la
prise puis les ranger aussitôt. Rap-
porter les médicaments non utilisés
en pharmacie. En effet, comprimés,
sirops, patchs ou autre médicament
laissés ici ou là dans la maison expo-
sent les enfants au risque d’intoxica-
tion accidentelle. D’autant plus que
certains médicaments ont une pré-
sentation attractive : emballage, cou-
leur, odeur, goût.

●  Chaque fois que possible, préférer
le médicament dont l’emballage est
le plus difficile à ouvrir par les en-
fants. Choisir par exemple les flacons
avec bouchon-sécurité (qui nécessi-

tent d’appuyer et de tourner en
même temps) ou les plaquettes sé-
curisées (recouvertes d’un film pro-
tecteur difficile à peler). Au besoin,
demander conseil au pharmacien.

●  Ranger aussi hors de portée des
enfants les gels hydroalcooliques, les
bains de bouche à base d’alcool, les
médicaments ou cigarettes électro-
niques contenant de la nicotine, les
médicaments vétérinaires, etc. Élimi-
ner les patchs utilisés en les rendant
inaccessibles aux enfants, car ils
contiennent encore des quantités de
substances toxiques.

Diminuer les risques
d’erreurs

●  Apprendre à reconnaître sur les
étiquetages le nom des substances
qu’un médicament contient, par leur
vrai nom, c’est-à-dire leur dénomina-
tion commune internationale (DCI).
Cela diminue le risque de prendre
plusieurs fois un même médicament
sous des noms de mar que différents.

●  S’assurer de la quantité de médi-
cament à prendre, notamment :
– en vérifiant le mode de graduation
du dispositif doseur de chaque médi-
cament (en millilitre de médicament,
en milligramme de substance, en ki-
logramme de poids de l’enfant, en
nombre de gout tes, etc.) ;
– en mesurant la dose avec précau-
tion. Ne pas utiliser de cuillères do-
mestiques, trop imprécises, ni de
dispositifs doseurs provenant d’au-
tres médicaments. Au besoin, en
parler avec le pharmacien qui pourra

proposer un moyen de mesure pré-
cis (comme une seringue graduée) ;
– en respectant les délais entre
chaque prise, à vérifier dans la notice
ou sur l’ordonnance.

●  Ne pas écraser un comprimé ni
ouvrir une gélule pour en faciliter la
prise sans avis d’un soignant.

●  Veiller à ne pas confondre diffé-
rentes dosettes. Pour éviter des er-
reurs de produits ou d’administration
(par exemple avaler une substance
destinée à être appliquée sur la
peau), ne pas séparer les boîtes de
leur contenu et éviter de manier deux
médicaments en même temps.

Demander conseil

●  Avant de préparer ou de donner
un médicament, prendre le temps de
lire attentivement les mentions sur la
boîte, la notice et l’ordonnance.

●  En cas d’informations peu claires
ou incohérentes (différences entre le
dispositif doseur, la notice et les ins-
tructions données par un soignant),
demander conseil à un professionnel
de santé.
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